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Erwägungen

E. 5
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision querellée confirmée. Les frais
doivent être mis à la charge de la recourante (art. 428 al. 1 CPP), qui n’a dès lors droit à
aucune indemnité. N’ayant pas été invité à procéder, B.________ n’a pas non plus droit à
une indemnité.
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